
Guide  des Organisateurs 
d’épreuves du Championnat 

de Bretagne
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• La Ligue Bretagne de Voile remercie les clubs
organisateurs des épreuves du Championnat
Voile Bretagne. Cet engagement participe à la
dynamique sportive de la voile en Bretagne.

• Ce document est destiné à vous guider
chronologiquement dans les démarches à
effectuer pour l’organisation de l’épreuve depuis
sa déclaration au calendrier jusqu’à la
transmission des résultats



La procédure calendrier fédéral est téléchargeable en ligne en cliquant ici.

Ce document doit absolument être pris en compte par les organisateurs de
régate : les clubs, les CDV, les ligues

LE CALENDRIER FEDERAL
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https://umbraco.ffvoile.fr/espace-competition/la-procedure-calendrier/


• Contacts : calendrier2015@ffvoile.fr
- Département Habitable: 01 40 60 37 07
- Département Voile Légère : 01 40 60 37 01
- Courriel : calendrier@ffvoile.fr
- Le responsable calendrier Ligue : 
Voile Légère : Pierre Gueutier 06 51 41 96 11/pierre.gueutier@wanadoo.fr
Habitable : Michel Tarsiguel 06 32 70 34 31/michel.tarsiguel@sfr.fr

• La gradation des épreuves : seul déterminant du niveau
sportif

• Les codes de participations exemple : code L = pratiquants
de Ligue

• Le nombre de jours d’épreuves possibles :
On y indique qu’un crédit de 9 jours/an est attribué au maximum à chaque ligue = pas plus de
7 déplacements par an pour le programme ligue
Cela conditionne le Règlement Sportif de Ligue et le calendrier Ligue. 4

LE CALENDRIER FEDERAL



LE CALENDRIER FEDERAL

La protection des épreuves
• Les compétitions de grades W, 1, 2 et 3 sont protégées.

• Mais les épreuves de grade 5A, 5B, 5C ne sont en aucun cas
concurrentes des compétitions ou épreuves des grades W, 1, 2, 3.

• Il est souhaitable qu’il n’y ait pas de grade 4 en même temps que des 5A,
5B, 5C.

• Si cela se présente, l’arbitrage est fait par le Département Voile Légère.

• Si concurrence entre épreuves de grade 5A, 5B, 5C : arbitrage par la
Ligue.

• Des périodes calendaires sont réservées à l’inscription des grades 4 à
code de participation IL et N.
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LE CALENDRIER FEDERAL

Validation par la FFVoile :

• Pour les épreuves de grade 4 et plus : validation de mi novembre n-1 à fin
d’année n-1 = du 15 nov. au 31 déc,

• Pour les épreuves de grade 5A, 5B, 5C: validation par la Ligue,

• Les organisateurs doivent vérifier au calendrier FFV dès le mois de janvier la
validation de leur épreuve faite par la FFV et la Ligue :

- pour le grade
- pour les codes bateaux retenus cf. tableau dans le document FFV

« calendrier 201.. » (Qui paraît chaque année cf. + haut)

Très important : la rédaction de l’avis de course (AC) et des instructions de
course (IC).
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REGATES 5A, 5B, 5C

• Délai de création par les clubs : à partir de juillet n-1, validation par la Ligue 
à partir du 15 octobre n-1 : 

- 30 jours avant le début de la compétition

• Délai de modification (de club, de dates, de support) : toute l’année, 
validation par la Ligue toute l’année :

- 30 jours avant  la date de la nouvelle épreuve

• Délai de remplacement (épreuve non courue intempérie, faute de vent…) :
- 15 jours avant  la date de la nouvelle épreuve

• Créations ou modifications hors délai : elles doivent être transmises par le 
club organisateur au responsable calendrier de la Ligue

Pierre Gueutier : 06 51 41 96 11 / pierre.gueutier@wanadoo.fr
Michel Tarsiguel : 06 32 70 34 31 / michel.tarsiguel@sfr.fr
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RESULTATS : FREG BIEN SÛR !

• Obligation de transmettre les résultats (délai d’un mois après
la date de l’épreuve) par fichier wdz et l’export vers la FFV

• La commissaire aux résultats de Ligue : 
• Voile Légère : Maryse Hillion 06 95 00 81 04 / 02 98 05 95 72

marysehillion@gmail.com
• Habitable : Michel Tarsiguel 06 32 70 34 31 / 

michel.tarsiguel@sfr.fr

Si la régate est annulée : ne pas oublier de l’invalider.
Si ce n’est pas fait : message d’alerte automatique pour non
réception des résultats.
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INSCRIPTION DES ÉPREUVES 
AU CALENDRIER FFVOILE : LES BASES

§ Respecter les Règles FFVoile :

Les groupes de classement déclarés dans une épreuve doivent permettre une
exploitation des résultats conforme à la politique de la Ligue, mais doivent
aussi tenir compte des règles minimales de participation définies par la
FFVoile, pour que les résultats de l’épreuve puissent être pris en compte par
le site fédéral.
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SAISIE DES ÉPREUVES AU CALENDRIER 
FFVOILE : COMMENT ÇA MARCHE ?

Website
FFVoile

Saisie  
épreuve

Délais et gradations
Filtres FFVoile

Consultation du 
calendrier FFVoile
accessible à tous

Serveurs
enregistrant 
les épreuves

Consultation 
calendrier 

FFVoile
Mise en 

ligne
Sur 

website
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AVIS DE COURSE ET PRÉ-REQUIS

L’avis de course et les instructions de course :
• doivent être conformes à la déclaration d’inscription de l’épreuve au 

Calendrier FFVoile, en particulier concernant les groupes de 
classements et les gradations. 

Le commissaire au résultat :
• doit avant toute création d’épreuve, télécharger les mises à jour FREG 

à partir du site FFV suivant : 
http://www.ffvoile.net/ffv/public/logiciels/

• doit utiliser la matrice FREG de l’épreuve envoyée par la Ligue pour
assurer la stricte conformité avec le Calendrier FFVoile et le Règlement
du Championnat de Ligue,

• doit consulter l’avis de course et les instructions de course.
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AVIS DE COURSE ET PRÉ-REQUIS

Le Président du Comité de Course :

• doit consulter le Calendrier FFVoile et le Règlement du Championnat
de Ligue, afin de gérer les départs des groupes de classements
correspondants à la structure définie dans FREG, tout en respectant
pour chaque groupe le nombre limite de bateaux classés fixé par les
Règles FFVoile.
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REMONTÉE DES RÉSULTATS 
SUR LE SITE FFVoile ET SUR LE SITE DE LA LIGUE

SCHÉMA GÉNÉRAL

Website
FFVoile

Commissaire 
aux résultats

Création et transfert 
du fichier résultat

Filtre FFVoile analyse
la compatibilité du fichier

Serveurs
enregistrant 
les épreuves

Confirmation 
d’intégration 

du fichier

Mise en ligne
sur le website 
des résultats

Website

consultation des 
résultats d’épreuves
(accessible à tous)

Création et 
transfert du 

fichier WDZ Freg

Classements 
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COORDINATION SPORTIVE 

14

Un réseau de techniciens à vos côtés
• Sur site, le club organisateur peut prendre contact soit avec le coordonnateur

régional de famille de pratique, soit l’entraîneur référent de série sur
l’organisation de course.

• Les coordonnées des référents de série et coordonnateurs se trouvent
sur le site de la Ligue dans la rubrique « Compétition – guide d’organisation
d’une régate ».



LA COMMUNICATION

Visitez les pages dédiées par famille de pratique 
sur le site de la Ligue : 

§ Les actus pour les infos, CR de régates…

§ Les documents mis à votre disposition : 
- documents techniques,
- règles de jauge, 
- tutoriaux FREG 
- réseaux sociaux,
- …
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CANDIDATURE À L’ORGANISATION 
D’UNE ÉPREUVE

Printemps :
• Les dates des épreuves du Championnat de Bretagne Voile Légère sont

proposées par les coordinateurs de famille de pratique au plus tard fin avril.
• Ces dates sont transmises aux CDV qui les communiquent aux clubs, les

propositions sont ensuite remontées à la commission sportive régionales au
plus tard fin mai.

• Les arbitrages sont réalisés en commission sportive régionale en se basant
sur l’engagement des clubs dans les pratiques compétitives, l’expérience
d’organisation d’épreuves, la participation active au Championnat de Bretagne
et à la formation des arbitres et des bénévoles.

• Entre 4 et 5 épreuves sont validées, Coupe de Bretagne comprise, en veillant
à respecter une répartition équitable entre les départements au plus tard fin
juin.
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• Les épreuves sont à déclarer en Grade 5A,

• A l’issue de la validation du calendrier par la Ligue :
– fin juin
– ou à défaut au moins 30 jours avant la date de l’épreuve. 

• Lors de la déclaration au calendrier fédéral, l’intitulé des 
épreuves est le suivant :
– titre spécifique: championnat, 
– titre générique: de Bretagne, 
– titre spécifique complémentaire : différentes séries ou inter série, 
– code de participation: L.
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RECOMMANDATIONS POUR L’AVIS DE 
COURSE

Il est défini par le club organisateur, selon le calendrier élaboré par la Ligue. Le
programme conseillé pour une régate d’une journée :

§ Accueil à partir de 9H30,
§ Fin des inscriptions 11H00,
§ Courses à suivre,
§ Nombres de courses et heure limite à discrétion des organisateurs.

L’avis de course est envoyé à la Ligue Bretagne de Voile au moins 1 mois
avant l’épreuve pour validation et parution sur le site de la Ligue.
Bien vérifier la conformité de l’AC avec ce qui est déclaré au calendrier : séries
groupes… pour que la rédaction des Instructions de course soient OK et que le
commissaire aux résultats n’aient pas de problème de classement et de
remontée de résultats.
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DÉCLARATION DE « MANIFESTATION 
NAUTIQUE » AUX AFFAIRES MARITIMES

Au moins 30 jours avant la date de l’événement : 

cf. formulaire de déclaration de manifestation 
nautique et dossier Natura 2000 si besoin. 

19



ASSURANCE

L’organisateur doit vérifier que les infrastructures 
et le matériel, tant nautiques que terrestres sont 

convenablement assurés pour l’utilisation prévue, 
et souscrire les assurances complémentaires 

nécessaires. 
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SECURITÉ

Le club organisateur devra fournir un nombre de sécurités à
moteur en conformité avec la déclaration effectuée aux
Affaires Maritimes (recommandation fédérale paragraphe
II.3.5.1 du règlement)

http://www.ffvoile.fr/ffv/web/ffvoile/documents/Reglement_sportif.pdf

Voir document site Ligue Entraîneur et sécurité : 
http://www.voile-bretagne.com/fr/pages/series_catamaran_documents/
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INTÉGRER LES ENTRAÎNEURS DANS LE 
DISPOSITIF DE SECURITÉ

§ Un briefing sécurité peut être mis en place ;

§ L’émargement est un élément important de la sécurité ;

§ Entraîneurs et sécurités : 1er sur l’eau derniers à terre ;

§ Attention lorsque les bateaux sécurité et les entraîneurs ne
rentrent pas au même endroit que la flotte : bateaux à moteur
au port et flotte bateaux ou planches à voile à la plage: entre la
ligne d’arrivée et la plage que se passe-t- il ?

§ Toujours avoir une VHF en veille canal 16 (souvent les VHF
sont sur le canal comité et on oublie la veille sur le 16 et on
oublie les BMS ou BM en cours de journée)
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LA LISTE PERFORMANCE

§ Les coureurs visant à une sélection aux championnats de
France Minimes et Espoirs doivent figurer sur la liste
performance.

§ Cette liste performance est établie lors des commissions
sportives départementales de décembre par les entraîneurs
et responsables de commission sportive et transmise à la
Ligue pour fin décembre. Elle doit être obligatoirement
accompagnée des fiches détection des coureurs à saisir en
amont en ligne : 
http://www.ffvoile.fr/ffv/VieAthlete/SIS/evaluation.aspx 
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LA LISTE PERFORMANCE

§ Cette liste est établie sur les critères suivants : 
- Niveau 3 de la carte de progression FFVoile et projet 
sportif, 
- Fiche de détection à jour. 

§ La Ligue publie ensuite la liste régionale performance sur 
son site internet en début d’année sportive .

§ Des coureurs hors liste performance peuvent participer à la
régate du championnat de Bretagne, organisée dans leur
département, sous réserve de l’accord de la Ligue sur
proposition du CDV, de l’entraîneur, du référent de série.
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INSCRIPTION

L’inscription à chaque épreuve des Championnats de
Bretagne se fait exclusivement en ligne. Le coût
d’inscriptions sur place le jour même peut être majoré.

Le club doit vérifier que chaque concurrent détient :
- Une licence FFVoile Compétition en cours de validité
- Un certificat de jauge
- Une autorisation de port de publicité
- L’appartenance pour les Minimes et les espoirs à la liste

performance
- L’autorisation de la Ligue pour les licencié.e.s en dehors

de la Bretagne et des CDV pour les coureur.e.s
breton.ne.s qui ne figurent pas sur la liste performance.



POUR LA SÉRIE HANDIVOILE
Les licences FFH sont présentées. Elles donnent droit au
classement handisport mais celles-ci devront être
obligatoirement des licences « Compétition ». Le certificat
médical ne pourra être exigé, celui-ci ayant été
obligatoirement fourni à l'association du licencié pour
l'établissement de la licence FFH.

- Autorisation parentale pour les mineurs, 

- Carte d’autorisation de port de publicité (en cas de 
besoin une carte peut être délivrée par le club 
organisateur), 

- Attestation d’assurance en Responsabilité Civile pour 
les étrangers. 26



DROIT D’INSCRIPTION

§ Le montant maximum par jour des frais d’inscription pour
les épreuves du Championnat de Bretagne Voile est fixé à
12 €/jour/équipier. Ce tarif est de 12 €/jour/équipier pour la
coupe de Bretagne des clubs.

§ Si l’épreuve n’est pas courue avec un dispositif mis en
place sur l’eau, l’organisateur remboursera les coureurs à la
hauteur de 50% minimum des frais d’inscription.
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FLOTTE COLLECTIVE

§ Si le nombre d'inscrits est supérieur au nombre de bateaux
disponibles, un système de poules peut être mis en place.

§ L'épreuve est validée à partir d'un brassage complet.
(Temps de course cible 15 minutes)
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ANNULATION « STRATÉGIQUE » ANTICIPÉE

§ Elle incombe à la Ligue Bretagne de Voile, en amont de l’épreuve la veille
jusqu’à 19H, en cas de forces majeures (conditions météorologiques,
problèmes d’organisation, etc.…). La décision finale appartient au Président
de la Commission Sportive Régionale, après consultation des comités de
courses, arbitres, clubs organisateurs et coordinateurs de Ligue.

§ L’information de l’annulation incombe au club, qui utilise tous les canaux de
communication qui sont à sa disposition (site internet, répondeur
téléphonique, réseaux sociaux…). La Ligue double l’information sur son site

§ Le pilotage de cette décision par la Ligue Bretagne de Voile vise deux
objectifs : rendre cohérente la décision sur l’ensemble du territoire breton si
plusieurs sites sont concernés et permettre une recherche immédiate de
report sur le calendrier sportif.
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1_2 CLASSEMENT DES COUREURS SUR LE 
CHAMPIONNAT DE BRETAGNE DE VOILE

§ Le championnat de Bretagne de voile, dans toutes les séries,
est validé à partir de une épreuve courue.
§ Chaque épreuve est affectée d'un coefficient 1
§ Le classement est annuel pour toutes les séries. Pour les
séries doubles : le classement est annuel et individuel pour le
catamaran et par équipage pour les dériveurs doubles.

Le nombre de point Max est fixé à l'issue de la deuxième
régate des Championnats dans chaque série (calcul du point
max = nombre d'inscrits + 5, arrondi à la dizaine supérieure).
§ Les classements sont établis et réactualisés après chaque
épreuve par attribution des points suivants aux coureurs :
1 er : 1 2ème : 2 3ème : 3 etc.
§ Tout coureur DNA marque point Max + 5 tout coureur absent
marque point Max + 10 tout coureur nouveau marque point Max
+10 aux régates précédentes. 30



1_2 CLASSEMENT DES COUREURS SUR LE 
CHAMPIONNAT DE BRETAGNE DE VOILE

§ Le coureur ayant obtenu le plus petit nombre de points à l'issu
du championnat est déclaré vainqueur.
§ Le départage des ex aequo se fera suivant les modalités de BR
Champ, pour tous les supports.
§ Le retrait d'une épreuve est effectué à partir de la 3ème
épreuve courue et validée pour toutes les séries. Le classement
est individuel et Open : féminin, masculin, mixte.
§ Un classement par série du championnat de Bretagne de voile
sera édité et publié sur le site internet de la Ligue Bretagne de
Voile : ce classement confère au vainqueur le titre de champion
de Bretagne de voile.
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1_3 CLASSEMENT DES COUREURS SUR LE 
CHAMPIONNAT DE BRETAGNE DE VOILE

§ Une épreuve est validée à partir d'une course courue,

§ Le retrait d'une course est effectué à partir de la 3ème course
courue sauf pour les raids catamaran où il n'y a pas de course
retirée et pour les séries du Windsurf (cf. règlement sportif du
Championnat de Bretagne)

§ Le système de classement à minima (1, 2, 3, ..... Max x pts)
doit être appliqué à chaque épreuve sauf sur les raids catamaran
où le classement est effectué par cumul des temps,

§ Le nombre de point Max est fixé à l'issue de la première
épreuve dans chaque série. (Calcul du pt max = nombre
d'inscrits + 5, arrondi à la dizaine supérieure),

§ Le départage des ex aequo se fera suivant les modalités de
l‘annexe B8 des RCV. 32



RAPPELS IMPORTANTS AUX 
COMMISSAIRES AUX RÉSULTATS

§ Les matrices FREG préparées par la Ligue sont 
à votre disposition :

§ Contacter :
Maryse Hillion - 06 95 00 81 04 marysehillion@gmail.com
Michel TARSIGUEL - 06 32 70 34 31 michel.tarsiguel@sfr.fr

§ Avant votre régate récupérer la matrice FREG !!!
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COMMISSAIRES AUX RÉSULTATS

§ Consulter :
- le calendrier FFV,
- le Règlement Sportif de Ligue,
- l’avis de course,
- les instructions de Course,
- le guide organisateur de la Ligue où vous trouverez les 
tableaux avec les séries, les groupes et leurs codes à 
paramétrer dans FREG.

Le commissaire aux résultats est le maillon
le plus important !

Aidons le et remercions le
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ARBITRAGE

§ Les présidents du comité de course, jury et jaugeurs, doivent
avoir au minimum la qualification arbitrale régionale pour arbitrer
toutes les compétitions relevant du championnat de Ligue, et la
Coupe de Bretagne des Clubs.
§ Après examen des propositions des clubs et des souhaits des
arbitres, la Commission Régionale d'Arbitrage valide l’ensemble
du corps arbitral, (présidents de comité de course, jury, jauge,
commissaire aux résultats …) sur les régates.
§ Si un club ne compte pas parmi ses membres d’arbitres

qualifiés et disponibles pour l’épreuve ni de commissaire aux
résultats, il doit faire appel à des personnes extérieures et doit
prévoir au niveau du budget la prise en charge de ces arbitres
régionaux (subsistance, déplacement, hébergement).
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ARBITRAGE

§ Tout club organisateur, n’ayant pas d’arbitre, doit
impérativement s’engager à faire suivre une formation d’arbitre à
un ou plusieurs de ses membres (contacter sa CDA ou CRA).

§ Le club doit transmettre au président du comité de course et
les règles applicables à la régate ainsi que la liste des
participants avant le premier signal d’avertissement du
jour...

§ Les ISAF policies

40


